


Pour chacune de ces familles de déchets, vous trouverez le conteneur correspondant :

Arc de Seine en partenariat avec le 
SYELOM, Syndicat mixte des Hauts 
de Seine pour l’élimination des 
ordures ménagères, vous propose 
un service de déchèterie mobile 
proche de chez vous. 

Ce service complémentaire à la collecte mensuelle des 
encombrants en porte à porte, vous aide à maintenir nos 
espaces publics propres et à participer efficacement au 
développement durable. 

Et en-dehors des jours de collecte mensuelle, n’en jetez plus !
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Petits appareils

électroménagers
(grille-pain,

 

sèche-cheveux, robots 
ménagers…)

Gros électroménagers
hors froid

(lave-vaisselle,
machines à laver,

 

fours…)

Gros électroménagers
froid

(réfrigérateurs,
congélateurs…)

Résidus de chantiers

 

privés, déblaiements et

 

autres matériaux inertes

La déchèterie mobile ne reçoit pas les pneus, les ordures ménagères, l’amiante, les cadavres d’animaux, les matières 
en état de décomposition ou de combustion lente, les déchets de soins et les déchets toxiques(2)

(1) Les revendeurs doivent reprendre gratuitement les déchets d’équipements électriques et électroniques des particuliers, et les mettre à la disposition des filières de recyclage.
(2) Pour ce type de déchets, contactez le

Une déchèterie mobile près de chez vous !

BIEN TRIER



Les déchets prétriés sont acceptés dans la limite de 2 m3 par foyer et par jour sur présentation d’un justificatif 
de domicile.

Pour l’élimination de volumes importants, supérieurs à 2 m3, contactez-le
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Meubles, divers bois 
traités ou non

Canapés, chaises,
lits, matelas…

Cartons d’emballage
(hors garniture, 

polystyrène)

Ferraille, vélos,
pièces métalliques

Tailles de haies, arbustes, branchages

 

(moins de 5 cm de diamètre et moins de 1 m

 

de longueur) et autres plantations

Règles de fonctionnementprès de chez vous ! de ma déchèterie 
mobile

Ma déchèterie mobile* est accessible gratuitement 
aux habitants des communes de la Communauté 
d’agglomération  Arc de Seine  sur présentation d’un 
justificatif de domicile et d’une pièce d’identité. 
Les indications données par l’agent de déchèterie sont  
à observer rigoureusement. 

La récupération des matériaux est formellement 
interdite.

La déchèterie mobile n’est pas accessible aux artisans 
et commerçants dans le cadre de leur activité 
professionnelle.

Les personnes chargées du gardiennage ont autorité pour 
appliquer cette réglementation.
					     			 

 * marque déposée

ses déchets



Calendrier de ma déchèterie 
mobile

1 lundi -
mardi CHAVILLE Créneaux
mercredi MEUDON Maison Rouge
meudi -
vendredi -
samedi CHAVILLE Jaurès
dimanche -

2 lundi -
mardi CHAVILLE Créneaux
mercredi MEUDON La Forêt
jeudi -
vendredi -
samedi VANVES / MEUDON CAC
dimanche -

3 lundi -
mardi CHAVILLE Créneaux
mercredi MEUDON Maison Rouge
jeudi -
vendredi -
samedi CHAVILLE Jaurès
dimanche -

4 lundi -
mardi CHAVILLE Créneaux
mercredi MEUDON La Forêt
jeudi -
vendredi -
samedi VANVES / MEUDON La Forêt / VILLE D'AVRAY
dimanche -

5 lundi -
mardi CHAVILLE Créneaux
mercredi -

Ma Décheterie mobile est accessible de 13h à 18h (horaires d'été) ou de 13h à 17h (horaires d'hiver).

SEMAINE 
DU MOIS

SEMAINE 
DU MOIS

SEMAINE 
DU MOIS

SEMAINE 
DU MOIS

SEMAINE 
DU MOIS

• CHAVILLE Jaurès : 
Parking situé rue Jean Jaurès

• CHAVILLE Créneaux : 
Parking "Les Créneaux", 1093 av. Roger Salengro

• MEUDON CAC : 
Parking Services techniques, accès par  
le parking du CAC, 15 bd des Nations Unis

• MEUDON Maison Rouge : 
Bas du marché de Maison-Rouge, 
rue du Marché Couvert

• MEUDON La Forêt : 
Rue Bernard Delpuech, 
le long du marché couvert de Meudon-la-Forêt

• VANVES : 
Contre-allée rue Jullien

• VILLE D'AVRAY : 
Parking du Trou Pouilleux

Utilisez ce nouveau service 
pour vous défaire de vos 
déchets : 

vous aiderez ainsi à maintenir 
un espace public propre et vous 
participerez efficacement au 
Développement Durable.

Selon le règlement sanitaire départemental, 
toute personne laissant des dépôts sauvages 
sur la voirie s’expose à des poursuites 
judiciaires.

Rien ne se perd, tout se transforme


